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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Staatsjubiläen

Quelques jours après la sortie du film "L'ordre Divin" de Petra Volpe (ayant pour titre
original "Die göttliche Ordnung") relatant le combat mené par les féministes suisses
dans les années 70 pour obtenir le droit de vote sur le plan fédéral, le Conseil national
discutait de la motion Trede intitulée Jour férié national pour célébrer l'instauration
du droit de vote des femmes. Celle-ci, défendue par Lisa Mazzone (verts, GE) – Aline
Trede (verts, BE) ne faisant plus parti de l'hémicycle – demande à ce que le 16 mars soit
déclaré jour férié. La députée Mazzone argumente sa demande en rappelant
l'importance que l'introduction du droit de vote des femmes a eu pour la démocratie
Suisse, une démocratie qui n'en était pas vraiment une avant ce 26 mars 1971 selon elle,
les citoyennes ne pouvant pas y prendre part. Elle souligne également que la Suisse fait
partie des pays en Europe où les gens travaillent le plus, rendant l'instauration d'un
nouveau jour férié plus défendable. Finalement, cela serait, selon la députée Mazzone,
un moyen d'honorer tout le travail bénévole effectué majoritairement par les femmes
dans ce pays. Un jour férié en l'honneur des femmes serait donc également un moyen
de montrer notre reconnaissance de ce travail offert à la collectivité. 
La conseillère fédérale Simonetta Sommaruga, bien que reconnaissant que la
démocratie n'en était pas vraiment une avant cette date, recommande à l'assemblée de
rejeter la motion Trede pour des raisons d'ordre économique. Elle estime, de plus, qu'il
est tout à fait possible de célébrer cette date sans nécessairement en faire un jour
férié. 
Le Conseil national, suivant l'avis de la cheffe du département fédéral de justice et
police, rejette la motion par 127 voix contre 48 et 5 abstentions. 1

MOTION
DATUM: 15.03.2017
KAREL ZIEHLI

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Gesellschaftsrecht

Alors que la révision du droit de la société anonyme (SA) se divisait en 4 volets distincts,
c’est véritablement le volet sur les quotas pour renforcer l’égalité entre homme et
femme qui a animé les débats sous la coupole. Le projet du Conseil fédéral imposait
des seuils d’au minimum 30 pour cent de femmes dans les conseils d’administration et
de 20 pour cent de femmes dans les directions. En cas de non-respect des seuils,
aucune sanction n’était prévue. De plus, des délais de transition de 5 années pour les
conseils d’administration et de 10 années pour les directions étaient prévus. 
Lors du débat, une cristallisation gauche-droite s’est nettement dessinée, et chaque
parti politique a argumenté pour un durcissement ou un assouplissement. Lisa Mazzone
(verts, GE) voulait augmenter les quotas, mais a finalement retiré sa demande. A gauche,
les parlementaires ont parlé de «pas de fourmi». Au centre, Andrea Gmür (pdc, LU) a
mentionné de nombreuses études qui attestent de la meilleure efficacité des équipes
mixtes. De l’autre côté de l’échiquier politique, Natalie Rickli (udc, ZH) a critiqué une
mesure interventionniste. Le PLR a déclaré que des quotas se posaient comme une
«offense aux femmes». Les seuils de représentations ont finalement été adoptés, in
extremis, par 95 voix contre 94 et 3 abstentions. La gauche et le centre ont fait bloc
pour imposer cette révision. Ensuite, les dispositions liées à l’initiative populaire
«Entreprises responsables – pour protéger l’être humain et l’environnement» ont été
séparées du projet de révision. Ainsi, l’art.55 du projet de révision s’est transformé en
contre-projet indirect à l’initiative populaire.
Lors du vote final, la révision du droit de la société anonyme a été adopté par 101 voix
contre 94. L’UDC et la majorité du PLR se sont opposés en vain au projet. La raison du
refus est liée aux quotas de représentations pour les femmes. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.06.2018
GUILLAUME ZUMOFEN
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Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Soziale Gruppen

Rétrospective annuelle 2019: Groupes sociaux

2019 a-t-elle été une année féministe? La rue et le Parlement fournissent des réponses
différentes. Près d'un demi million de femmes* et alliés ont battu le pavé lors de la
grève féministe et des femmes* du 14 juin. Lancée par l'Union syndicale suisse (USS), la
grève de 2019 s'est distinguée de celle de 1991 sur plusieurs points. Premièrement, les
revendications étaient plus intersectionnelles, intégrant notamment les thématiques de
genre, de sexualité, de racisme et dénonçant de manière plus radicale le patriarcat. De
plus, de nombreux groupes de la société civile se sont approprié la grève, et ont ainsi
lancé une dynamique vouée à durer, comme en témoignent la hausse de fréquentation
de la marche contre les violences faites aux femmes ou la reprise de la flash mob «un
violador en tu camino» en soutien aux femmes chiliennes luttant contre les violences
sexuelles. Enfin, selon certains commentaires, la grève ne serait pas étrangère au
nombre record de femmes élues sous la coupole à l'automne 2019.
Il est encore trop tôt pour dire si la nouvelle mouture du Parlement portera plus haut
les revendications féministes. En considérant la fin de la précédente législature, force
est de constater que le Parlement n'a pas été porté par le même engouement que les
femmes* dans les rues. L'initiative cantonale genevoise visant à donner aux cantons les
moyens de réaliser l'égalité entre femmes et hommes a été refusée au Conseil des
États, tout comme la création d'une commission indépendante chargée de réaliser
l'égalité salariale. La polémique causée par la présence d'un bébé dans les bras de sa
mère, députée au Grand Conseil de Bâle-Ville a révélé la difficulté pour le Parlement
fédéral de prendre en compte ces réalités sociales, notamment en refusant de mettre
en place un système de remplacement pour les parlementaires nouvellement mamans. 
La taxe rose, en revanche, a été quelque peu mise à mal par la baisse de la TVA sur les
protections menstruelles. Le Conseil national a accepté unanimement un postulat Graf
(verts, BL; Po. 19.3618), demandant la rédaction d'un rapport sur les féminicides dans le
contexte domestique en Suisse. Pour rappel, selon les chiffres actuels, une femme
meurt en moyenne toutes les deux semaines suite à des violences domestiques. En
2018, on dénombrait 51 femmes ayant survécu à une tentative de féminicide, soit une
toutes les semaines.
Un rapport commandé par Yvonne Feri (ps, AG; Po. 16.3407) sur la situation des femmes
en exil rend compte d'un état de faits également préoccupant. Selon le centre suisse de
compétence pour les droits humains, les prescriptions du droit international ne sont
pas respectées en matière de soutien médical, psychologique ou psychiatrique,
psychosocial, juridique et matériel. Des lacunes dans l'identification des victimes de
violence ou d'exploitations sexuelles en sont la cause, ainsi que le manque d'accès aux
offres spécialisées de l'aide aux victimes. Des améliorations sont également nécessaires
dans les domaines de l'hébergement, de l'encadrement et de l'accès à la santé pour les
femmes demandant l'asile ou réfugiées.

L'initiative populaire pour un congé paternité raisonnable, qui exigeait quatre semaines
pour les nouveaux pères, a été retirée au profit du contre-projet indirect, qui en
propose deux. Le Conseil national a classé au printemps une initiative parlementaire
Romano (pdc, TI; Iv.pa. 10.322) qui demandait un congé payé de deux semaines en cas
d'adoption d'un enfant. De même, les parents d'enfants gravement malades ne
bénéficieront pas d'un congé rémunéré. 
La loi sur les allocations familiales (LAFam) a été modifiée. Désormais, l'allocation sera
versée dès le début de la formation des enfants, les mères seules au chômage pourront
également toucher des allocations familiales et une base légale existe pour l'allocation
par la Confédération d'aides financières aux organisations familiales.

Un référendum a été déposé contre l'initiative Reynard visant à punir pénalement les
propos homophobes. La population se prononcera à ce sujet en février 2020.

Du côté de la politique migratoire, l'UDC et l'ASIN ont lancé en juin une nouvelle
initiative «pour une immigration modérée (initiative de limitation)» qui vise l'abolition
de l'accord sur la libre-circulation des personnes (ALCP). Le Conseil fédéral et le
Parlement recommandent de la rejeter, sans y opposer de contre-projet.
L'intégration s'est retrouvée au cœur de plusieurs débats, notamment sur la question
des coûts qu'elle engendre, des moyens à mettre en place pour éviter la fuite des

BERICHT
DATUM: 31.12.2019
SOPHIE GUIGNARD
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cerveaux et la pertinence de la création de places de stage pour les jeunes ressortissant
de pays en voie de démocratisation. L'UDC a quant à elle défendu deux projets:
plafonner l'aide sociale pour les étrangers et étrangères, ainsi qu'appliquer l'initiative
sur le renvoi de personnes criminelles aussi aux ressortissant-e-s de l'UE. Les deux ont
été rejetés.

En comparaison avec les années précédentes, la politique d'asile a occupé une place
plus restreinte dans les débats de l'Assemblée fédérale. La question des requérant-e-s
d'asile provenant d'Erythrée n'a été l'objet que d'une motion Müller (plr, LU; Mo.
18.3409) qui proposait «une politique d'asile équitable envers les demandeurs d'asile
érythréens», à savoir lever le plus d'admissions provisoires qu'il est possible. Elle a été
acceptée à une confortable majorité dans les deux chambres. Il a également été
question de la détention administrative de personnes mineures. Une initiative
parlementaire Mazzone (verts, GE; Iv.pa. 17.486) ainsi qu'une initiative cantonale
genevoise (Iv.ct. 18.321) demandaient de mettre fin à cette pratique. La première a été
refusée et liquidée, le Conseil national doit encore se prononcer sur la seconde.
Le centre pour requérants d'asile récalcitrants des Verrières (NE) a été fermé, faute de
pensionnaires. Une initiative parlementaire UDC demandait un retour à l'ancienne
mouture du droit d'asile, qui permettait de décréter plus facilement que des
requérant-e-s étaient récalcitrants; elle a été refusée par tous les autres partis. Deux
autres centres d'asile, à Bâle-Campagne et Berne, ont également été fermés.
Les discussions sur le statut d'admission provisoire se sont également poursuivies,
notamment avec l'initiative parlementaire de l'UDC entendant mettre fin
temporairement au regroupement familial pour les personnes détenant ce type de
permis, à laquelle le Conseil national a refusé de donner suite.
Une motion socialiste qui demandait la mise en place de corridors légaux et sécurisés
pour demander l'asile, afin d'éviter les morts en Méditerranée, a été refusée par le
Conseil national.
Enfin, une pétition de Solidarité sans Frontières et Amnesty Suisse accompagnant
l'initiative parlementaire Mazzone souhaitant mettre fin au délit de solidarité a été
déposée à la chancellerie fédérale en décembre. L'initiative sera discutée au Parlement
en 2020.

Du côté de la politique du handicap, un postulat identique a été déposé quatre fois,
par une députée verte et trois députés, socialiste et PDC, pour obtenir une
reconnaissance juridique des langues des signes suisses et des mesures concrètes de
mise en œuvre pour une pleine participation des personnes sourdes et
malentendantes. Le Conseil national l'a adopté en septembre 2019. 3

1) AB NR, 2017, S. 468; Lit. Rogger (2015). «Gebt den Schweizerinnen ihre Geschichte!». Marthe Gosteli, ihr Archiv und der
übersehene Kampf ums Frauenstimmrecht.; LZ, 2.3.17
2) BO CN, 2018, pp.1054 s.; BO CN, 2018, pp.1089 s.; BO CN, 2018, pp.1136 s.; Communiqué de presse CAJ-CE; Communiqué
de presse CAJ-CN; Communiqué de presse CAJ-CN; Communiqué de presse CAJ-CN; Communiqué de presse CAJ-CN;
Communiqué de presse CAJ-CN; Communiqué de presse CAJ-CN; Communiqué de presse CAJ-CN; Communiqué de
presse CAJ-CN; FF, 2017, pp.353; FF, 2017, pp.625; Rapport CAJ-CN; AZ, SGT, 8.5.18; NZZ, 14.6.18; LT, NZZ, TA, TG, 15.6.18;
TA, 16.6.18
3) Analyse APS des journaux 2019 – Groupes sociaux; BaZ, 23.11.18; 24H, BaZ, QJ, 14.6.19; TA, TG, 15.6.19; SoZ, 16.6.19; BLZ, LT,
NZZ, 10.9.19; NZZ, 3.10.19; LT, 4.10.19; Lib, 12.11., 25.11.19
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